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REPUBLIQUE FRANCAISE s, LE SERVICE PUBLIC DE LA DIFFUSION DU DROIT

CHARTE DE L'ELU LOCAL

« 1. L'ELU LOCAL EXERCE SES FONCTIONS AVEC IMPARTIALITE, DILIGENCE, DIGNITE, PROBITE ET
INTEGRITE.

« 2. DANS L'EXERCICE DE SON MANDAT, L'ELU LOCAL POURSUIT LE SEUL INTERET GENERAL, A
L'EXCLUSION DE TOUT INTERET QUI LUI SOIT PERSONNEL, DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT, OU
DE TOUT AUTRE INTERET PARTICULIER.

« 3. L'ELU LOCAL VEILLE A PREVENIR OU A FAIRE CESSER IMMEDIATEMENT TOUT CONFLIT
D'INTERETS. LORSQUE SES INTERETS PERSONNELS SONT EN CAUSE DANS LES AFFAIRES SOUMISES A
L'ORGANE DELIBERANT DONT IL EST MEMBRE, L'ELU LOCAL S'ENGAGE A LES FAIRE CONNAITRE
AVANT LE DEBAT ET LE VOTE.

« 4. L'ELU LOCAL S'ENGAGE A NE PAS UTILISER LES RESSOURCES ET LES MOYENS MIS A SA
DISPOSITION POUR L'EXERCICE DE SON MANDAT OU DE SES FONCTIONS A D'AUTRES FINS.

« 5. DANS L'EXERCICE DE SES FONCTIONS, L'ELU LOCAL S'ABSTIENT DE PRENDRE DES MESURES LUI
ACCORDANT UN AVANTAGE PERSONNEL OU PROFESSIONNEL FUTUR APRES LA CESSATION DE SON
MANDAT ET DE SES FONCTIONS.

« 6. L'ELU LOCAL PARTICIPE AVEC ASSIDUITE AUX REUNIONS DE L'ORGANE DELIBERANT ET DES
INSTANCES AU SEIN DESQUELLES IL A ETE DESIGNE.

« 7.1SSU DU SUFFRAGE UNIVERSEL, L'ELU LOCAL EST ET RESTE RESPONSABLE DE SES ACTES POUR LA
DUREE DE SON MANDAT DEVANT L'ENSEMBLE DES CITOYENS DE LA COLLECTIVITE TERRITORIALE, A
QUI IL REND COMPTE DES ACTES ET DECISIONS PRIS DANS LE CADRE DE SES FONCTIONS. » ;



